
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Du 10 mai 2015 à 18 H 30 
 

Présents  : M. SALLEE Jacques, M. Patrick VERGEZ, M. William JUILLIEN, Mme 
VALADE Corine, M. CHAUMET Frédéric, Mme HARRINGTON Rebecca, Mme  
ROUFFAUD Corine, M. GALAN Gérard, M. Pierre ROBINET, Mme Hélène FOISSARD, 
Mme TOURNAIRE Sandra, M. Pierre DUSSIDOUR, Mme Nelly VERGEZ. 
 
Monsieur Pierre Dussidour a été élu  secrétaire de séance.  
 
Demande d’approbation du Compte-rendu précédent reçu par chaque conseiller à leur 
domicile.  
 
Information démission de Madame Nathalie NOVAK de son poste d’adjoint et du 
conseil municipal. 
 
DEPLOIEMENT COMPTEURS GAZ  COMMUNICANTS 
 
Nous avons reçu une demande de la part de GRDF pour signer une convention entre leurs 
services et la commune pour l’installation et l’hébergement d’équipement de télérelevé en 
hauteur, pour le déploiement du compteur gaz communiquant « Gazpar ». 
Cette convention sera établie pour 20 ans, la commune percevra une redevance non ré- 
actualisable de 50 € par an et par site équipé. La commune devra mettre à disposition de 
GRDF  une source électrique secteur de 230 VAC monophasée. 
Les relevés journaliers auront lieu à 7 H et à 19 H. Le conseil municipal demande qu’il ne soit 
installé qu’une seule antenne et qu’une réunion publique d’information soit prévue par 
GRDF. 

Vote :  Pour    11 voix      Contre          Abstentions : 2 voix (Sandra Tournaire, Hélène 
Foissard).  
 
REMBOURSEMENTS FRAIS DE FORMATIONS 
 
Madame Corine VALADE et Monsieur William JUILLIEN ont fait l’avance de leur frais de 
repas ainsi que pour les salariés pour des formations. 3 repas à 13 € pour monsieur Juillien et 
2 repas pour Madame Valade à 10 €. 
 
Le conseil municipal vote POUR à l’unanimité. 
 
TAUX DE PROMOTION ET CREATION POSTE ADJOINT TECHNIQ UE 
PRINCIPAL DE 2° CLASSE : 
 
Comme il a déjà été évoqué Madame Barbara SIEUW a été proposée pour un avancement de 
grade au 1er septembre 2016 en tant qu’adjoint technique principal de 2°classe. Le comité 
technique du Centre de Gestion de la Charente a donné un avis favorable à cette proposition. 
Le conseil municipal doit maintenant valider le taux de promotion de ce grade à 100 % et 
créer le poste correspondant à 22 H au 1er septembre 2016. 
 
Le conseil municipal vote POUR à l’unanimité. 
 
Madame Nelly Vergez s’absente suite à une urgence. 
 
 



CONVENTION MUTUALISATION PERSONNEL COMMUNE/CDC 
 
Une délibération pour valider le schéma de mutualisation des services CDC/COMMUNE a 
été prise en date du 9 novembre 2015. Suite à cette délibération une convention de 
collaboration a été signée pour mettre à disposition de la CDC les secrétaires de la commune. 
De la même façon, il convient de passer une convention pour mettre à disposition de la CDC 
les agents des services techniques ainsi que le matériel de la commune. Les élus demandent 
que seul le terrain de rugby situé sur Villebois-Lavalette soit concerné et pensent que la 
Communauté de Communes devrait faire appel aux Amis du Patrimoine, nos salariés étant 
déjà très pris par l’entretien de nos propres espaces verts.  
 
Vote :  Pour  11 voix    Contre 1 voix (Gérard Galan)        Abstention  
 
FRELONS ASIATIQUES : 
 
Le département n’a plus la compétence du dispositif de lutte contre les frelons asiatiques 
depuis août 2015. Toutefois le département de la Charente propose de continuer à aider 
financièrement les communes qui souhaitent continuer ce dispositif.  
Pour ce faire la commune doit signer une convention avec le Département qui précise les 
modalités du dispositif. 
Les nids ne peuvent être détruits qu’entre le 15 juin et le 15 octobre 2016 afin de pouvoir 
obtenir l’aide du département. La commune participera à hauteur de 50 € par 
destruction de nid le reste de la somme sera à charge des particuliers. 
 

  Le conseil municipal vote POUR à l’unanimité. 
 
LOCATION SALLES POUR LES REUNIONS OU ASSEMBLEES A CARACTERE 
POLITIQUE 
 
Nous avons reçu des demandes de partis politiques pour organiser des réunions ou organiser 
des primaires dans une salle communale. 
Nous avions décidé en février 2015 de prêter les salles gratuitement, mais si les demandes se 
multiplient, il semble logique qu’une indemnité pour  les frais de chauffage soit demandée à 
chaque utilisation lorsque la salle sera chauffée soit 50 €. 
 
Le conseil municipal vote POUR à l’unanimité. 
 
LUTTE CONTRE L’AMBROISIE 
 
La Préfecture de la Charente a sollicité la commune de Villebois-Lavalette pour son projet de 
plan d’action contre  l’ambroisie. Villebois-Lavalette a été  remarquée par son implication 
suite au dossier Terre Saine et dans la réalisation du Plan de Gestion différenciée. Dans ce 
cadre, nous devons choisir un élu et un agent technique référents pour représenter la commune 
et suivre les différentes réunions et formations afin de finaliser ce plan d’action.  
De plus ils nous demandent si la commune peut mettre à disposition une salle pour les futures 
formations. 
 

- Elu référent : William JUILLIEN 
- Agent référent : Mickaël GOBELET 
- Mise à disposition de salles : Oui RASED ou foyer salle des fêtes 
 

Le conseil municipal vote POUR à l’unanimité. Monsieur Gérard Galan estime qu’il 
serait intéressant de voir ce problème à l’échelle de la Communauté de Communes. 
 



 
 
SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES 
 
Un arrêté de virement de crédits a été pris pour le versement de la subvention exceptionnelle 
de 400 € à l’Office du Tourisme. Les crédits ont été prélevés sur les dépenses imprévues en 
fonctionnement. Une délibération doit être prise pour la validation du versement. 
 
Le conseil municipal vote POUR à l’unanimité. 
 
Nous avons reçu deux demandes de subventions exceptionnelles de la part du CAD de Dignac 
et des Amis du Livre du Pays d’Horte et Tardoire. Je vous propose de verser 100 € au CAD et 
50 € aux Amis du Livre 
 
Le conseil municipal vote POUR à l’unanimité. 
 
DIVERS 
 

- Travaux église – Appel d’offres architecte – Déplacement cérémonies 
- Tour Charente Vélo 2016 le 15 mai au soir. 
- Vernissage de Monsieur Claude JALADE à la médiathèque le 13 mai 2016 à 18 H 
- Un courrier de remerciements sera envoyé à Monsieur Claude Rigaud pour le 

remercier de laisser le libre accès à son devant de porte le samedi matin pour le 
marché. 

- Le salon de thé sous les halles est ouvert. Bienvenue aux propriétaires. 
- Inauguration de la grainothèque de la médiathèque le 17 mai à 18 H 
- La Fondation du Patrimoine fête ses 20 ans sous les halles le 28 mai prochain. 
- Il y aura un marché bio sous les halles tous les mercredis soirs de 18 H à 21 H. 
- La fête des voisins aura lieu le 10 juin  à Gamby 
- Jeux intervillages le 4 juin à la Plaine de Loisirs de Magnac-Lavalette-Villars. 
- Travaux réalisés : Les travaux d’éclairage public ont été réalisés devant et sur le 

parking du collège, rue de Gamby ; travaux d’évacuation d’eau entre la Rue du Petit 
Mairat et l’Avenue de Maison Blanche ; buis arrachés et travaux presque terminés Rue 
du Petit Mairat ; fossés Logerie ; Les devis pour les toitures des édifices communaux 
(logement place du champ de foire, local à l’arrière de la poste, local impasse des 
Augustins) ont été signés ; l’électricité des ateliers communaux a été remise aux 
normes ; Plantations de fleurs …… 
 

La séance est levée à 19 H 50.  Prochaine réunion le 13 juin 2016 à 18 H 30.   
 


